
ANNEXE III

POIDS DES LOTS ET DES ECHANTILLONS

1. Poids maximal d’un lot de semences :

a) semences de Phaseolus vulgaris, Pisum sativum et Vicia faba 25 tonnes

b) semences de dimension égale ou supérieure à celles des grains de blé, autres que Phaseolus
vulgaris, Pisum sativum et Vicia faba

20 tonnes

c) semences de dimension inférieure à celle des grains de blé 10 tonnes

Le poids maximal d’un lot ne peut être dépassé de plus de 5 %

2. Poids minimal d’un échantillon

Espèce Poids (en g)

Allium cepa 25

Allium porrum 20

Anthricus cerefolium 20

Apium graveolens 5

Asparagus officinalis 100

Beta vulgaris 100

Brassica oleracea 25

Brassica pekinensis 20

Brassica rapa 20

Caspium anuum 40

Cichorium intybus (partim) [chicorée witloof (endive) chicorée à larges feuilles (chicorée
italienne)]

15

Cichorium intybus (partim) (chicorée industrielle) 50

Cichorium endivia 15

Citrullus lanatus 250

Cucumis melo 100

Cucumis sativus 25

Cucurbita maxima 250

Cucurbita pepo 150

Cynara cardunculus 50

Daucus carota 10

Foeniculum vulgare 25

Lactuca sativa 10

Lycopersicon lycopersicum 20

Petroselinum crispum 10

Phaseolus coccineus 1 000

Phaseolus vulgaris 700

Pisum sativum 500

Raphanus sativus 50

Scorzonera hispanica 30

Solanum melongena 20

Spinacia oleracea 75

Valerianelle locusta 20

Vici faba 1 000

Pour les variétés hybrides F-1 des espèces précitées, le poids minimal de l’échantillon peut être réduit jusqu’à un
quart du poids fixé. Toutefois, l’échantillon doit au moins avoir un poids de 5 g et comprendre au moins 400 graines.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 9 février 2006 relatif à la production et à la
commercialisation des semences de légumes et des semences de chicorée industrielle.

Namur, le 9 février 2006.

Le Ministre-Président,
E. DI RUPO

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,
B. LUTGEN
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